
Sur le territoire de la communauté de communes Moselle et Madon,  
un groupe de professionnels travaille ensemble pour mieux répondre  

aux besoins et aux attentes des jeunes et de leurs parents.

Vous trouverez dans ce document l’ensemble des interlocuteurs  
locaux qui pourront répondre à vos questions ou vous  

accompagner dans différents domaines.

Vous cherchez une activité culturelle ou sportive pour 
votre enfant ? Des bénévoles ou des professionnels qui 
pourront l’accueillir, l’écouter et lui proposer de s’investir 
dans divers projets ? (juniors associations, conseils 
municipaux de jeunes, chantiers à contrepartie loisirs…)

Votre enfant est victime ou témoin d’une infraction 
(agression, vol, harcèlement, accident de la route, 
violences…) ?

LE GUIDE
DES PARENTS

Pour répondre aux 
besoins de leurs enfants

(de 10 à 25 ans)

Vous pouvez contacter :

 Les conseils municipaux de jeunes, associations, clubs sportifs et culturels 
de votre commune, renseignements auprès de votre mairie et sur 
www.cc-mosellemadon.fr

 L’UNSS et le FSE du collège de votre enfant ou la Maison des Lycéens 
de son lycée.

Vous pouvez contacter le service jeunesse de votre commune :

 Bainville-sur-Madon, Chaligny, Chavigny, Flavigny-sur-Moselle, Frolois, 
Maron, Marthemont, Pierreville, Pulligny, Sexey-aux-Forges, Thélod ou 
Xeuilley  au 09 74 36 04 50  ou à jeunesse@cc-mosellemadon.fr  ou sur facebook  
« Animados CCMM »

 Maizières au 06 45 62 09 05 

 Méréville au 07 89 23 85 38  

 Messein au 03 83 47 22 21 

 Neuves-Maisons au 07 62 33 23 49 

 Richardménil au 03 83 25 75 69  

Vous pouvez contacter :

 En cas d’urgence, composez le 17 ou le 112.

 Brigade de gendarmerie de Neuves-Maisons (58, rue du Capitaine Caillon).

 Discuter avec un gendarme : un gendarme vous répond 
7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 : 
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/contact/discuter-avec-un-gendarme

 France Victimes 54 : pour un accueil, une écoute et des informations sur 
ses droits, au 03 83 90 22 55 à la Cité judiciaire rue du Général Fabvier à Nancy.
Permanences de juristes au CIAS Moselle et Madon, 2 places des Tricoteries à 
Chaligny sur rdv.

 Numéro national d’Aide aux Victimes 7j/7 : 116 006
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 2 place des Tricoteries 54230 Chaligny
09 74 36 04 50 
cias@cc-mosellemadon.fr
www.cc-mosellemadon.fr
facebook.fr/ccmosellemadon

Avec le soutien de 

 CIAS Moselle et Madon 



Vous avez besoin d’un coup de pouce pour la restauration, 
les fournitures ou un voyage scolaire ? Vous rencontrez des 
difficultés dans la gestion de votre budget familial ?

Vous avez des difficultés à communiquer avec votre 
enfant, vous le sentez en souffrance, vos relations avec lui 
sont compliquées, vous vous posez des questions sur sa 
vie à l’école, dans sa famille ou avec ses amis, il rencontre 
des difficultés dans ses apprentissages scolaires, vous 
sentez votre enfant en décrochage scolaire ?

Votre enfant rencontre des problèmes de santé (allergies, 
traitements…), vous vous posez des questions sur son 
alimentation, son sommeil, sa sexualité, vous avez des 
craintes sur son rapport au tabac, à l’alcool, au cannabis ?

Votre enfant se pose des questions sur son orientation, 
son avenir professionnel, une formation ?

Vous pouvez contacter :

 L’assistant social de l’Éducation nationale ou les chefs d’établissements :
   Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13, Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56,
    Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La conseillère en économie sociale et familiale de la Maison Départementale 
des Solidarités (MDS) au 03 83 47 19 21 6 rue Jean Jaurès à Neuves-Maisons

 Et quel que soit l’âge de votre enfant :
   • le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de votre commune 
    si elle en dispose ou auprès de votre mairie

Vous pouvez contacter :

 Les infirmières de l’Éducation nationale :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La sage-femme de la Maison Départementale des Solidarités (MDS) au 03 83 47 81 93, 
6 rue Jean Jaurès à Neuves-Maisons

 Le pédopsychiatre, les psychologues et infirmiers du Centre Médico-Psychologique 
enfants (0-18 ans) et le Centre Médico-Psychologique adultes (à partir de 19 ans) : 
au 03 83 50 22 23 afin de prendre rendez-vous, 21 bis rue Aristide Briand à Neuves-Maisons

 « Eldorado » la Maison des Adolescents (pour les 11-25 ans) pour un accueil et une 
écoute de votre enfant, un soutien à la parentalité, avec présence de psychologue, infirmier, 
médiatrice sociale… au 03 83 26 08 90, 14 rue François de Neufchâteau à Nancy.
Permanences au CIAS Moselle et Madon, 2 places des Tricoteries à Chaligny sur rdv.

 Les médecins et sages-femmes du centre de planification et d’éducation familiale de 
Nancy au 03 83 34 43 18, 10 avenue Dr Heydenreich à Nancy

 Votre médecin traitant

Vous pouvez contacter :

 Le psychologue de l’Éducation nationale, conseiller en orientation scolaire 
et professionnelle, l’assistant social de l’Éducation nationale :
   • Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13
   • Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56
   • Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 La Mission locale : accompagnement personnalisé pour l’insertion sociale et 
professionnelle des jeunes de 16-25 ans quel que soit leur niveau de formation. 
au 09 74 36 04 50, 2 place des Tricoteries à Chaligny

 Le Centre d’Information et d’Orientation de Vandoeuvre au 03 83 56 89 89,
1 Place de Paris à Vandœuvre-lès-Nancy

Vous pouvez contacter :

 Le chef d’établissement, les enseignants, le CPE, le psychologue de l’Éducation 
nationale, le conseiller en orientation scolaire et professionnelle, l’assistant social de 
l’Éducation nationale ou l’infirmière du collège ou lycée de votre enfant  :
   Collège Jacques Callot au 03 83 47 36 13, Collège Jules Ferry au 03 83 47 06 56,
   Lycée Professionnel La Tournelle au 03 83 47 28 13

 Le service prévention jeunesse du CIAS : Elodie JOUAN, Mathieu GERARD, Pauline
 TOUSSAINT et Quentin KARCZEWSKI au 09 74 36 04 50 
 ou à jeunesse@cc-mosellemadon.fr ou sur facebook  « Animados CCMM »

 L’Espace Jeunes de Neuves-Maisons : à la Maison de la Vie Associative, 
 au 07 62 33 23 49 ou à sports@neuves-maisons.fr

 L’assistant de service social de la Maison Départementale des Solidarités (MDS)
au 03 83 47 19 21, 6 rue Jean Jaurès à Neuves-Maisons

 Les permanences éducatives ouvertes sur rendez-vous. Possibilité aux parents de mineurs 
âgés de 6 ans à 18 ans d’échanger avec un éducateur pour évoquer les difficultés éducatives 
rencontrées avec leur(s) enfant(s) et bénéficier de conseil ou de guidance sur 4 séances 
maximum. Anonyme et sans engagement. Renseignements : Maison Départementale des 
Solidarités au 03 83 47 19 21, 6 rue Jean Jaurès à Neuves-Maisons. 


